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ENVELOPPES 
pour BULLETINS SCOLAIRES 

 
- Pour l'envoi des bulletins scolaires et les cor-
respondances aux Familles, 6 enveloppes au-
tocollantes timbrées, libellées à l'adresse des 
Parents seront remises au Professeur Principal 
dans la semaine de la rentrée.  
D'après la réglementation 
les Parents divorcés peu-
vent demander l'envoi 
d'un double des bulletins 
scolaires de leurs enfants. 
Pour cela, ils fournissent 
au Professeur Principal de 
leur enfant ( ou au Secré-
tariat qui lui transmettra ) 
un jeu d'enveloppes auto-
collantes timbrées et libel-
lées à leur adresse. A l'in-
térieur du rabat de l'enve-
loppe, ils portent le nom 
de leur enfant. 
 
- Les bulletins scolaires doivent soigneusement 
être gardés par les Familles qui ne doivent ja-
mais s'en dessaisir mais en fournir des photoco-
pies. 
 

 

Téléphones portables, 
appareils de messagerie 
individuelle,                
ne peuvent être 
utilisés que dans les 
conditions définies 
(cf. règlement )  

 

PHOTOGRAPHIES de type « IDENTITE » 
 

Dans un but de commodité (qualité, uniformité, 
rapidité) et d'efficacité, le Collège et le Lycée 
prennent à leur charge de faire établir, dès les 
premiers jours de la rentrée, les photographies 
de type « identité » de votre enfant nécessaires 
au service administratif. 
Il vous reste le soin de prévoir une photo 
récente de type « identité » pour le Carnet de 
Liaison ou de Correspondance (et éventuelle-
ment par la suite pour l'association sportive, les 
cartes de club,...). 
Le photographe retenu par l'Etablissement met-
tra à votre disposition des photos de type 
« identité » (de qualité) de votre enfant, dès la 
première semaine. 
 

PHOTOS DE CLASSE 
 

En cours d'année, il est établi des photos de 
classe que les Familles peuvent se procurer par 
le canal de leur enfant. 
 

--------------------------- 
 

Les interventions 
d’un Photographe 
ne s'accompa-
gnent jamais 
d'obligation 
d'achat.  

DEGRADATION 
Circulaire du 1.07.61 (extraits) 

 
Cas de remboursement : 
 
a) Si la dégradation est volontaire même lors-

qu'il y a défaut de surveillance, le ou les 
auteurs du fait dommageable doivent pren-
dre la charge intégrale du dommage cau-
sé, sans préjudice de la sanction discipli-
naire qui s'impose.  

b) Lorsque la dégradation résulte d'un acte 
d'indiscipline ou d'une négligence caractéri-
sée, l'administration doit demander répara-
tion totale ou partielle du dommage causé 
sans qu'il soit nécessaire d'établir que ce-
lui-ci résulte d'une intention délibérée. Le 
versement de la redevance s'accompagne, 
s'il y a lieu, d'une sanction disciplinaire. 

 

 Dans ces deux cas, les Parents sont res-
ponsables conformément au droit commun 
des dommages causés par le fait de leurs 
enfants. 

NOUVELLES INSCRIPTIONS 

Les nouvelles inscriptions se font au retour des 
vacances de TOUSSAINT. 

Les Familles ayant déjà un ou plusieurs en-
fants à Charles de Foucauld et qui veulent 
inscrire un autre enfant doivent se manifes-
ter dès fin OCTOBRE où un accueil sera EX-
CLUSIVEMENT accordé aux Parents dont des 
enfants sont scolarisés à Charles de Fou-
cauld.  

 

JOURNAL DE RENTREE 
Pour toute explication, remarque, suggestion, 
réaction, proposition, ... concernant ce "journal" 
s'adresser aux Directeurs (Ecole, Collège, Ly-
cée). 
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